
CHANGEMENT DE TYPE : Avant le 1er Juin

Etape 1 : Contacter son
District pour informer de
la volonté de changement
et s’assurer de sa
pertinence

Etape 3: Accord des instances 
et enregistrement du nouveau 
type permettant de réaliser les 
licences et l’inscription aux 
compétitions

Etape 2 : Déclarer 
officiellement la demande 
de changement de type 
sur Footclubs (rubrique 
« Vie des Clubs »)
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